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urt supplémentaire sur lQap&cs,tion du cessez-le-feu dans le 
secteur Israël-Liban I-- 

Le général E. A. Erskine, chef dQ&at-major de LQOHUST, a soumis au 
Secrétaire &n6ral le rapport sp.!$cial ci-apr& concernant certains fs.its survenus 
dans la réGion du PO Khiam (CA 207l-3025) l/ et-relcvsnt de l'observation du 
cessez-le-feu par 1QONUST dans le secteur Israël-Liban 2-/ : 

1. Les observateurs du PO Khiam ont signalé que l'artillerie israélienne avait 
tiré par-dessus la ligne de dGmarcs,tion de l'armistice (LDA) ou par-dessus la 
ligne séparant le territoire libanais du territoire syrien occupé par Israël dans 
La région dQE1 Khiam les SO, 17, 18 et 19 septembre 1977. Quelque 653 COUPS 

ont 6-t& tirés le 16 septembre., 51 le 17 septembre, 987 le 18 septembre et 
81 le 19 septembre, La plupart des obus sont tomb& dans El chia OU aux alentours. 

2. Le PO Khiam a observe le 18 septembre d-eux franchissements de la LDA par du 
perSOnne1 quoi1 n'a pu identifier. Cinq véhicules blindés de transport de troupes 
(VTT) ont ét6 observés pour la première fois à 1 2 h 5 TU 2 proximité dQE1 Qlaia 
en territoire libanais et ont pénétré en Israël par la porte de Metulla zi 12 h 20 TU. 
Une jeep et un camion ont e-c;6 observés pour la première foîs 2 13 h 10 TU au 
Liban, au nord de Metulla, et ont pQ&tr$ en Israël 2 cet endroit à 33 h 18 TU. 

3. Le PO Khiam a aussi signalé un vol de reconnaissance $ haute altitude par 
deux Phamtoms des forces israeliennes chaque jour le 16 et le 18 septembre. 
En outre, le PO Mar (CA 1998-2921) a observé un Skyhawk des forces israêliennes 
volant Ei basse altitude au-dessus du territoire libanais le 19 septembre. 

A/ CA : coordonnées approximatives. 

2/ Les observateurs de l*ONUST sont stationnés dans le secteur Israël-Liban du 

côté libanais de la ligne de demarcation de lQarm-istice, conformgment au consensus 
adopté par les membres du Conseil de shcurité le 19 avril19'ï'2, pour observer le 
cessez-le-feu entre Israël et le Liban demandé par le Conseil de sécurité. Le 
présent rapport du Chef d'État-major de l*ONUST concerne les faits nouveaux observês 
et signalés par les observateurs de 1QONUST dans ce contexte. 

77-17383 / . . . 




